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RÈGLEMENT SUR L’IMPÔT SUR LE REVENU—Modification 

 
En vertu de l’article 33 de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.T.N.-O. 1988, ch. I-1, et de 
tout pouvoir habilitant, le ministre prend le règlement ci-après portant modification du 
Règlement sur l’impôt sur le revenu, R.R.T.N.-O. 1990, ch. I-1. 
 
1. L’article suivant est ajouté après l’article 1 du Règlement sur l’impôt sur le 
revenu : 
 
1.1. Pour l’application du paragraphe 3.5(2) de la Loi, le montant prévu pour MP est 
de 308 $. 
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